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CONVENTION DE FINANCEMENT DE LA MESURE FONCIERE 
PREVUE PAR LE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

AUTOUR DE L’ETABLISSEMENT ARKEMA SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES 

DE CHATEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN, L’ESCALE, ET LES MEES. 

 
 
ENTRE 
 
La Société Arkema France au capital de (A compléter) euros, dont le siège social est (A 
compléter), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de (A compléter) sous le 
numéro (A compléter), représentée par (A compléter) agissant en qualité de (A compléter). 
 
Ci-après dénommée « l’EXPLOITANT» 
 
d’une part, 

 
ET 
La communauté d’agglomération Provence Alpes Agglomération, représentée par sa 
présidente, agissant en qualité par délibération n° 15 du conseil communautaire du 12 
décembre 2017 
 
ET 
Le Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence, représenté par son président, 
agissant es qualité par délibération du Conseil Départemental 
 
ET 
Le Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur, représenté par son président, agissant es 
qualité par délibération du Conseil Régional 
 
Ci-après dénommées « les COLLECTIVITES FINANCEURS » 
d’autre part, 
 
ET 
La commune de L’Escale, représentée par son maire, agissant es qualité par délibération du 
conseil municipal. 
 
Ci-après dénommé « COLLECTIVITE ACQUEREUR », 
 
ET 
 
L’Etat, représenté par le préfet du département des Alpes-de-Haute-Provence, agissant es 
qualité. 
 
Ci-après dénommé « l’ETAT » 
d’autre part, 
 
 
Vu la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages, 
 
Vu la loi n°2013-619 du 16 juillet 2013 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 
l’Union européenne dans le domaine du développement durable, 
 
Vu l'ordonnance n° 2015-1324 du 22 octobre 2015 relative aux plans de prévention des 

risques technologiques, 
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Vu le décret n° 2017-780 du 5 mai 2017 relatif aux plans de prévention des risques 
technologiques, 
 
Vu les articles L.515-15 et suivants du Code de l’environnement, 
 
Vu les articles R.515-39 et suivants du Code de l’environnement, 
 
Vu la circulaire du 3 octobre 2005 relative à la mise en œuvre des plans de prévention des 
risques technologiques, 
 
Vu la circulaire du 3 mai 2007 relative aux modalités de financement, de suivi et de contrôle 
de la mise en œuvre des mesures foncières et supplémentaires prévues par les plans de 
prévention des risques technologiques, 
 
Vu la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux 
études de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux 
plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en 
application de la loi du 30 juillet 2003, 
 
Vu le plan de prévention des risques technologiques autour de l'établissement ARKEMA 
situé sur la commune de Château-Arnoux-Saint-Auban, approuvé par l’arrêté préfectoral du 
15 mars 2017. 
 
 
 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Préambule 
 
Les plans de prévention des risques technologiques (PPRT) sont des outils réglementaires, 
créés par la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages, qui ont pour objectif de définir 
une stratégie locale de maîtrise foncière des terrains, bâtiments et activités exposés à des 
risques technologiques majeurs sur des sites comportant des installations classées AS 
(Seveso seuil haut) figurant sur la liste prévue à l’article L.515-36 du Code de 
l’Environnement. 
 
Les PPRT sont régis par les articles L.515-15 à L.515-26 du Code de l’environnement. 
 
Les modalités d’application sont fixées par les articles R.515-39 à R.515-50 du Code de 
l’Environnement et explicitées dans la circulaire du 10 mai 2010 relative à la mise en œuvre 
des PPRT. 
 
L’État a la charge de l’élaboration des PPRT. Suite à l’arrêté préfectoral approuvant un 
PPRT, la signature d’une convention de financement prévue par l’article L.515-16-3 est un 
préalable à la mise en œuvre de ses prescriptions relatives aux mesures d’expropriation ou 
de délaissement. Si elle n’est pas signée dans un délai d’un an après l’arrêté d’approbation, 
la répartition du coût des mesures d’expropriation et délaissement est réalisée par défaut 
conformément aux articles L. 515-19-1 et L. 515-19-2 du Code l'environnement. 
 
Les mesures foncières pouvant être prescrites par les PPRT suivant les articles L.515-16-3 
et L. 515-16-4 du Code de l’Environnement et faisant l’objet de conventions de financement 
sont : 
- Le délaissement, prévu par l’article L. 230-1 du Code de l’urbanisme, qui consiste à 
permettre au propriétaire d’un terrain bâti ou non de mettre en demeure la COLLECTIVITE 
ACQUEREUR sur le domaine de laquelle se situe le bien de procéder à son acquisition. 
- L’expropriation, prévue à l’article L. 1 et suivants du Code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique, qui autorise une personne publique à procéder à l’acquisition forcée, dans 
un but d’utilité publique, d’un immeuble ou d’un droit immobilier appartenant à une personne 
privée ou au domaine privé d’une personne publique. 
 
L'acquisition de biens situés dans les secteurs de délaissement ou d'expropriation par 
exercice du droit de préemption urbain par les collectivités territoriales ou leurs 
établissements publics de coopération intercommunale bénéficie également d'un 
financement dans les conditions prévues aux articles L. 515-19-1 et L. 515-19-2 du Code de 
l’environnement selon les conditions prévues à l’article L.515-16-3 du même code. 
 
La présente convention, conclue entre l’ETAT, la COLLECTIVITE ACQUEREUR, les 
COLLECTIVITES FINANCEURS et l’EXPLOITANT a pour objet le financement de la mesure 
de délaissement définie aux articles L. 515-16, et L. 515-16-3 du Code de l’environnement et 
prescrite par le PPRT ou de la préemption le cas échéant. Ce financement couvre le prix 
d’acquisition des biens, y compris les indemnités accessoires éventuelles, ainsi que les frais 
annexes et les dépenses liées à la limitation de l'accès ou à la démolition de ces biens, 
conformément à l'article L. 515-19-1 du Code de l'environnement. 
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ARTICLE 1. DEFINITIONS 
 
Les mots ou expressions écrits en majuscules, tout au long de la présente, ci-après 
dénommée, avec ses annexes, la CONVENTION, ont la signification suivante : 
 
ACTE(S) TRANSLATIF(S) DE PROPRIETE : 
Jugement de fixation des prix et de transfert de propriété et/ou signature d’un accord 
amiable. 
 
COLLECTIVITES FINANCEURS : 
Collectivités territoriales ou établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) , 
percevant tout ou partie de la contribution économique territoriale (CET) au titre de l'année 
d'approbation du plan de prévention des risques technologiques dans le périmètre qu'il 
couvre, conformément aux dispositions de l’article L. 515-19-1 du Code de l’environnement. 
 
COLLECTIVITE ACQUEREUR : 
Commune ou établissement public de coopération intercommunale habilité(e) à procéder à 
la mise en œuvre de la MESURE FONCIERE. 
 
CONTRIBUTEURS : 
Les COLLECTIVITES FINANCEURS, l’ETAT, l’EXPLOITANT. 
 
DIE : 
Direction immoblière de l’État (anciennement France Domaine) 
 
INDEMNITES : 
Prix d’acquisition et indemnités accessoires, ou indemnités d'expropriation fixées par le juge. 
 
MESURE FONCIERE : 
Résultat de l'exercice des droits de délaissement prévus dans le Plan de prévention des 
risques technologiques et définis à l’article L.515-16 du Code de l’environnement (ou du droit 
de préemption). 
 
PARTIES : 
La COLLECTIVITE ACQUEREUR, les COLLECTIVITES FINANCEURS, l’ETAT, 
l’EXPLOITANT signataires de la CONVENTION. 
 
PPRT : 
Plan de Prévention des Risques Technologiques 
 
PROCEDURE FONCIERE : 
Procédure de mise en œuvre de la MESURE FONCIERE. 
 
CONSIGNATAIRE : 
La Caisse des Dépôts et des Consignations, auprès de laquelle sont consignées les 
participations financières des CONTRIBUTEURS pour la mise en œuvre de LA 
MESURE FONCIERE. 
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ARTICLE 2. OBJET 
 
2.1. CONTEXTE 
 
L'objet de la CONVENTION est le financement de la mise en œuvre de la MESURE 
FONCIERE prévue par le PPRT de l'établissement Arkema situé sur la commune de 
Château-Arnoux-Saint-Auban, approuvé par arrêté préfectoral du 15 mars 2017. 
La mise en œuvre de la MESURE FONCIERE consiste en la maîtrise des biens immobiliers 
compris dans les secteurs fonciers concernés par le PPRT et décrits à l’article 2.2 de la 
CONVENTION et figurant sur le plan annexé à la CONVENTION (Annexe 2). 
La CONVENTION prend effet à compter de sa signature par les PARTIES. 
 
2.2. SECTEURS FONCIERS 
 
La CONVENTION s’applique sur le parcellaire de la commune de L’Escale pour les secteurs 
de mesures foncières, compris dans les zonages r2 du PPRT, et représentés sur les plans 
annexés à la CONVENTION. 
 
Le seul bien concerné est une maison individuelle de M. et Mme MOLINA, situé Lieutdit 
« Les Baumes » parcelle cadastrée AE n°42, et ses parcelles non bâties attenantes AE 367, 
AE 369, AE 371. 
 
Pour l'ensemble des secteurs, l’EXPLOITANT à l’origine des risques technologiques est 
ARKEMA. 
 

2.3 COLLECTIVITE ACQUEREUR 
 
Dans le cadre de la présente CONVENTION, la COLLECTIVITE ACQUEREUR est la 
commune de l’Escale, pour la mesure foncière sur son territoire; 
 

ARTICLE 3. COUT TOTAL DU FINANCEMENT ET ACTUALISATION 
 

3.1. Conformément à l'article L.515-19-1 du Code de l'environnement, le coût total de la 
MESURE FONCIERE correspond à la somme : 

- des montants des INDEMNITES telles que définies à l'article 1, 
- des frais annexes : constitués notamment des frais et taxes afférents au prix 
d'acquisition comme les frais d'inscription aux hypothèques mais également les frais 
d’avocat s'il s’avérait nécessaire de faire appel à un avocat dans le cas d'un recours 
auprès du juge de l'expropriation pour la définition des INDEMNITES, 
- des dépenses liées à la limitation de l’accès et à la démolition des biens délaissés 
afin d’en empêcher l’occupation future. 

 
3.2. Le coût d'acquisition global du bien concerné par la MESURE FONCIERE a été estimé 
16 6000 par la DIE, hors frais et taxes afférents à la date du 03/07/2017. En considérant la 
marge de 10 % sur l’estimation de la valeur vénale du bien, le coût d’acquisition hors frais et 
taxes afférents est de 181 000€. 
 
Les frais et taxes afférents sont estimés 8 000€. 
L'estimation des INDEMNITES est précisée sur la base des estimations de la DIE à la date 
du 03/07/2017, en annexe 1. 
 
Tableau 1– Coût de la mesure foncière et de mise en sécurité 
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Coût de l’acquisition du bien en secteur 

de délaissement 

Prix d’acquisition 183 300,00 € 

Valeur vénale du bien 150000€ 

Marge de 10 % 15000€ 

Indemnité de remploi 16000€ 

Indemnité de 

déménagement 

2000€ 

Autres (dont 

diagnostics 

obligatoires amiante et 

plomb) 

300,00 € 

Frais et taxes afférents 8 000,00 € 

Total 191 300,00 € 
 

Coût estimé de démolition / mise en sécurité 

/ limitation des accès / évacuation des 

déchets de la parcelle délaissée 

Opérations aboutissant 

à la mise en sécurité 

108 700,00 € 

 

TOTAL de la MESURE FONCIERE 

300 000€ 

 
Ces coûts constituent une estimation à la date de signature de la présente CONVENTION, 
étant entendu que le coût réel de la mesure foncière objets de la CONVENTION est 
constitué par : 
- le prix d’acquisition fixé par L’ACTE TRANSLATIF DE PROPRIETE, 
- le montant des factures définitives des frais et taxes liés à l'ACTE TRANSLATIF DE 
PROPRIETE, ainsi que des diagnostics préalables à l’acte et rendus obligatoires par la 
législation (à minima plomb et amiante), 
- et le montant des factures définitives liées aux opérations de mise en sécurité (notamment 
démolition, limitation des d’accès et réseaux, évacuation des déchets vers les filières 
adaptées, diagnostics préalables et remise à l’état naturel du site) 
 
Cette estimation a pour objet de permettre aux PARTIES de prévoir comptablement les 
sommes à provisionner. 
 
3.3. Ces montants seront actualisés à la date de réception de l’estimation détaillée de la DIE 
puis à la date de la décision définitive de fixation du prix de la mesure foncière et à la date de 
la mise en œuvre de la limitation d’accès ou éventuellement de la démolition et autres 
travaux de mise en sécurité, du bien concerné. 

Une actualisation annuelle des INDEMNITES pourra être demandée par saisine de la 
Direction Immobilière de l’ETAT par l'une ou l'autre des PARTIES à compter de la date de 
caducité de la première estimation établie le 03/07/2017 soir le 03/07/2018. 
 

3.4. A réception de la mise en demeure d’acquérir pour le bien objet de la mesure foncière : 
 
-si l’estimation établie par la Direction Immobilière de l’État (DIE) est échue, l'actualisation de 
l’estimation pour la MESURE FONCIERE est conduite de la façon suivante : 
 

- la COLLECTIVITE ACQUEREUR transmet la demande d’estimation du bien à la 
DIE dans un délai de 15 jours à partir de la date de mise en demeure d’acquérir le 
bien, 
- l’estimation détaillée du bien est effectuée par la DIE dans un délai d’un mois à 
compter de la date de réception de la demande d’estimation, 



 

9/28 

- la COLLECTIVITE ACQUEREUR devra solliciter son notaire pour connaître, dans le 
mois suivant la réception de l’estimation de la DIE, les frais et taxes associés à 
l’acquisition, 
- les informations ainsi collectées auprès de la DIE et du notaire seront transmises à 
chacune des PARTIES. 
 

Si l’estimation n’est pas échue à la réception de la mise en demeure d’acquérir, l’estimation 
de la mesure foncière est conduite de la façon suivante : 
 
 - la COLLECTIVITE ACQUEREUR devra solliciter son notaire pour connaître, dans le 
mois suivant la réception de la mise en demeure d’acquérir, les frais et taxes associés à 
l’acquisition, 
 - les informations ainsi collectées auprès de la DIE et du notaire seront transmises à 
chacune des PARTIES. 
 
 

3.5. En tant que membre du COMITE DE SUIVI DE LA CONVENTION, tel que défini à 
l’article 11 de la présente CONVENTION, l’ÉTAT tient à jour, à chaque nouvelle mesure 
foncière engagée, un document actualisant le montant total estimé des mesures prévues 
dans la présente CONVENTION. La comptabilité tenue dans ce document fait apparaître le 
détail des mesures foncières pour la commune de l’Escale. Pour cela il s’appuie sur les 
montants des mesures déjà engagées, les éventuelles nouvelles estimations foncières en sa 
possession, les décisions définitives de fixation du prix, les estimations des frais annexes, la 
régularisation de ces frais après l’acte translatif d’acquisition, les devis de mise en sécurité 
des biens acquis dans le cadre de cette convention et tout autre document porté à sa 
connaissance (les éventuels travaux engagés sur les biens soumis au droit de 
délaissement). 
 
A partir de la fin de l’année suivant la signature de la présente CONVENTION, l’ETAT 
transmet préalablement à chaque réunion du COMITE DE SUIVI DE LA CONVENTION et 
suite à chaque MESURE FONCIERE finalisée, ce document actualisant le montant total 
estimé des mesures prévues dans la présente CONVENTION. 
 

La COLLECTIVITE ACQUEREUR transmet à l’ETAT toute information en sa possession 
permettant d’élaborer ce document, et en particulier les montants déjà engagés. 
Ce document peut être demandé par les PARTIES à tout moment. 

 
ARTICLE 4. REPARTITION DU FINANCEMENT DES MESURES FONCIERES 
 
4.1. Le coût total de la MESURE FONCIERE est défini à l'article 3.1. 
 
Compte-tenu des estimations actuelles réalisées, ce coût global est estimé à 191 300€ TTC 
pour les INDEMNITES et à 108 700€ TTC pour les dépenses mentionnées dans le cadre de 
l’article L. 515-19-1 du Code de l’environnement. Le montant estimé total à financer est de 
300 000€. 
 
4.2. La répartition du financement entre les CONTRIBUTEURS pour la MESURE 
FONCIERE est décrite dans les tableaux ci-dessous. 
 
Tel que prévu à l'article L. 515-19-1 du Code de l'environnement, le financement du coût total 
est assuré par une répartition par tiers entre l’État, les COLLECTIVITES FINANCEURS et 
l’EXPLOITANT. Le tableau ci-dessous précise le taux de participation et les contributions de 
chacune des PARTIES à la convention, en tenant compte de la répartition (en pourcentage) 
de la CET l'année d'approbation du PPRT, à savoir 2017 pour les COLLECTIVITES 
FINANCEURS. 
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Tableau 2 – Répartition des INDEMNITES 

CONTRIBUTEURS Taux de participation 
Contribution 

(Frais annexes inclus) 

 L’EXPLOITANT 33,33% 99 990,00 € 

 Provence-Alpes Agglomération 20,28% 60 840,00 € 

 Le Conseil Départemental des Alpes-de 
Haute-Provence 

4,17% 12 510,00 € 

 Le Conseil Régional de la Région¨Provence-
Alpes-Côte d’Azur 

8,88% 26 640,00 € 

 L’ÉTAT 33,34% 100 020,00 € 

Rappel montant total estimé 100% 300 000,00 € 

 
Pour rappel la répartition de la Contribution Economique Territoriale pour l’établissement 
ARKEMA de Château-Arnoux-Saint-Auban est la suivante : 
 

Répartition Contribution Economique Territoriale 2017 

Conseil Régional 26,64% 

Conseil Départemental 12,52% 

Provence Alpes Agglo 60,84% 

 
4.3. Si une personne publique ou privée autre que les CONTRIBUTEURS souhaite participer 
au financement de la MESURE FONCIERE, le montant apporté par celle-ci est déduit de la 
somme totale à engager par les PARTIES à la CONVENTION. Dans ce cas, le taux de 
participation au présent article de la CONVENTION s’applique sur le montant amputé de 
cette nouvelle contribution. 
 
4.4. Les CONTRIBUTEURS ne s’engagent pas à financer les mesures de délaissement pour 
des biens qui auraient déjà fait l’objet d’une aide financière au titre des mesures de 
protection des populations prescrites par le PPRT, sauf à déduire cette aide du montant de la 
mesure foncière le cas échéant. 
 
ARTICLE 5 : GESTION DES FINANCEMENTS 
 
5.1 : INTERVENTION D’UN CONSIGNATAIRE 
 
Les contributions financières sont destinées à couvrir le coût total de la MESURE 
FONCIÈRE, comme défini à l'article 3 de la CONVENTION. 
 
Les BENEFICIAIRES des contributions financières pourront être : 
- la collectivité acquéreuse pour les fonds nécessaires à l’acquisition du bien, 
- les entreprises réalisant les travaux et diagnostics pour les opérations dans le cadre de la 
mise en sécurité / démolition / limitation des accès du bien délaissé, 
- l’une des PARTIES qui aurait engagé des fonds à fin de diagnostic préalable nécessaire à 
la réalisation de la MESURE FONCIERE ou de la mise en sécurité / démolition / limitation 
des accès (notamment diagnostic amiante). 
 
Les PARTIES conviennent que les contributions financières seront versées à un 
consignataire afin d’en assurer la conservation et d’en garantir le versement aux 
BENEFICIAIRES ci-dessus désignés. 
 

En application de l’article L518-17 du code monétaire et financier, le préfet peut autoriser, par 
arrêté, des consignations à la Caisse des dépôts et consignations (CDC), de toute nature, en 
numéraire et en valeurs. 
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La Caisse des Dépôts et Consignations est un établissement spécial détenant le monopole 
en matière de consignations, qui gère le ou les comptes de consignations ouvert(s) pour 
recevoir les contributions. 
 
En accord avec les collectivités territoriales et l’exploitant, la consignation des contributions 
financières sera donc ordonnée par un arrêté du Préfet qui autorisera la Caisse des dépôts 
et consignations à procéder à l’ouverture d’un compte de consignation, libellé «MF PPRT 
Arkema CASA  » et qui fixera 

- Le montant que devra consigner chaque contributeur et les modalités de 
consignation 

- Les modalités précises de déconsignation. 
 

L’arrêté du Préfet visera notamment la présente convention de financement ainsi que l’article 
L518-17 du code monétaire et financier, ce qui rendra opposable à la Caisse des dépôts et 
consignations les dispositions de cette convention. 
 
Ce compte de consignation est destiné à recevoir les versements des CONTRIBUTEURS à 
l’exception de celle de l’État selon la répartition définie à l'article 4 de la CONVENTION. En 
effet l’État ne pouvant pas participer à la consignation en vertu de l’article 35 du décret relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) comme rappelé par la DRFIP, le 
financement de l’État fait donc l’objet d’un dispositif spécifique décrit au 5.6. 
 
En vertu de l’article L518-23 du code monétaire et financier, les sommes consignées seront 
rémunérées au taux d’intérêt en vigueur, fixé par arrêté du directeur général de la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 
Les intérêts produits par les sommes ainsi consignées seront utilisées exclusivement tel que 
défini à l’article 5.8. 
 
5.2 : ORGANISATION DU SUIVI DE L’ATTRIBUTION DES CONTRIBUTIONS 
 
Un COmité de PILotage est constitué (ci-après désigné COPIL) tel que défini à l’article 9. 
 
Le COPIL a pour compétences : 
 
- de suivre l’avancement de la mise en œuvre de la MESURE FONCIERE 
- de valider les différents travaux effectués pour la démolition / mise en sécurité / limitation 
des accès du bien délaissé ainsi que le prix de ces travaux, et les entreprises sélectionnées 
- de valider les paiements à réaliser au profit des bénéficiaires visés à l’article 5.1 de la 
présente convention 
- d’ordonner la déconsignation des contributions au profit des bénéficiaires visés à l’article 
5.1 de la présente convention, selon les modalités prévues par la présente convention 
- de décider du sort des intérêts produits sur les contributions financières consignées et des 
contributions financières non utilisées. 
 
Le COPIL se réunira sur demande de la COLLECTIVITE ACQUEREUR ou de l’une ou l’autre 
des PARTIES, et à minima avant chaque demande de consignation ou de déconsignation.  
 
Son relevé de décision, établi et signé par les services de l’Etat (DREAL et DDT) validera le 
montant des dépenses à payer et autorisera la déconsignation des contributions au profit 
des bénéficiaires. 
 
La COLLECTIVITE ACQUEREUR est en charge : 

- de demander la déconsignation des fonds au CONSIGNATAIRE, dans le respect 
des conditions exposées à l’article 5.5, 
- de verser la somme correspondant au PRIX D'ACQUISITION au propriétaire du 
bien délaissé dans les trois mois à compter de l’acceptation de l’offre par le 
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propriétaire et en tout état de cause avant deux ans à compter de la mise en 
demeure du propriétaire dans le cadre du délaissement 
- de verser les frais annexes, à son notaire, 
- de transmettre aux PARTIES les documents justificatifs de l’achat du bien, et du 
paiement des frais annexes 
- de verser les fonds relatifs aux opérations de démolitions / mise en sécurité / 
limitation des accès aux entreprise ou collectivités concernées, 
- faire réaliser les travaux dans les délais déterminés et transmis aux PARTIES lors 
de la demande de déconsignation 
- transmettre une attestation de réalisation des travaux aux PARTIES dans un délai 
de 3 mois une fois les travaux terminés. 

 
5.3 : MODALITES DE VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS DES FINANCEURS (CONSIGNATION) 
 
La Commune de l’Escale, désignée COLLECTIVITE ACQUEREUR procède aux appels de 
fonds correspondants aux sommes indiquées à l’article 4 auprès des CONTRIBUTEURS 
dans un délai de 30 jours une fois la mise en demeure d’acquérir reçue de la part du 
propriétaire du bien situé en secteur de délaissement et identifié dans la présente 
convention. 
 
Cet appel de fonds sera accompagné 
- d’une référence à l’arrêté de consignation, 
- d’une référence à la présente convention signée, 
-  du rappel du montant total estimé de la mesure foncière et des parts de chacun telles que 
définies à l’article 4 de la présence convention, 
- des modalités pratiques pour consigner : modèle de déclaration de consignation, 
coordonnées du pôle de gestion des consignations territorialement compétent et références 
du compte pour le virement des fonds. 
 
Il sera transmis aux CONTRIBUTEURS par lettre recommandé avec accusé de réception. 
 
A réception des documents susmentionnés, chaque CONTRIBUTEUR, à l’exception de 
l’État, procède à une déclaration de consignation auprès de la CDC et effectue sous 30 jours 
un virement correspondant sur le compte intitulé « MF PPRT Arkema CASA » 
 
Les déclarations de consignation seront adressées à : 
DRFIP Bouches du Rhône 
Service CDC 
Pôle Régional des Consignations 
16 rue Borde 
13008 Marseille 
 
Pour le virement interbancaire, le RIB suivant sera utilisé : 
CODE BIC : CDCGFRPPXXX 
CODE IBAN : FR31 4003 1000 0100 0016 7009 F89 
 
La totalité de la contribution de chaque CONTRIBUTEUR à l’exception de l’Etat devra être 
versée en une fois, afin de couvrir l’acquisition du bien et sa démolition ou mise en sécurité. 
 
5.4 : MODALITE D’ACCORD SUR LES MONTANTS A FINANCER 
 
Acquisition du bien : 
 
Si l’INDEMNITE retenue par l’organe délibérant de la COLLECTIVITE ACQUEREUR est 
inférieure ou égale à celle définie dans la convention, la COLLECTIVITE ACQUEREUR 
informera simplement par lettre recommandée avec accusé de réception les autres PARTIES 
du montant retenu. 
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En cas d’indemnité différente de celle fixée dans la convention, la COLLECTIVITE 
ACQUEREUR devra réunir le COPIL dans le mois suivant la délibération pour statuer sur le 
montant retenu. Un avenant à la convention sera éventuellement réalisé pour tenir compte 
de cette décision. 
 
À compter de la notification aux PARTIES du montant de l’indemnité dans le premier cas, et 
de la validation du montant dans le second cas (avenant à la convention, relevé de décision 
du COPIL....) la COLLECTIVITE ACQUEREUR notifie au propriétaire l’offre d’acquisition par 
lettre recommandée avec accusé de réception sous 15 jours. 
 
Une fois le propriétaire ayant donné son accord, L’ACTE TRANSLATIF DE PROPRIETE 
peut alors être valablement conclu. 
 
Mise en sécurité / démolition / limitation des accès : 
 
Pour chaque phase de diagnostic ou de travaux ou autre opération afférente, la 
COLLECTIVITE ACQUEREUR fait réaliser trois devis de mise en sécurité pour le bien 
acquis dans un délai de deux mois à compter de la prise de possession du bien (sauf si déjà 
réalisés). 
Une information des PARTIES est effectuée en COPIL tel que défini à l’article 5.2 par la 
COLLECTIVITE ACQUEREUR sur le devis retenu compte-tenu d'une analyse du mieux-
disant. 
Le relevé de décision du COPIL vaut accord des PARTIES sur les travaux à réaliser, les 
entreprises et les montants retenus. 
 
5.5 : MODALITE DE DEBLOCAGE DES CONTRIBUTIONS (DECONSIGNATION) 
 
La déconsignation des fonds est effectuée par la CDC dans un délai de 10 jours ouvrés à 
compter de la date de réception de la demande formulée par un courrier du maire de la 
commune de l’Escale et du dossier complet, comprenant les éléments suivants : 
 

Relevé de décision du COPIL, établi et signé par les services de 
l’Etat, faisant office de décision de déconsignation et détaillant  

l’accord de paiement des dépenses, les bénéficiaires et les 
montants à verser à chaque bénéficiaire 

Référence à l’arrêté prescrivant la consignation des sommes 

Référence à la présente convention 

Nom et adresse du ou des bénéficiaires des fonds 

Justificatifs d’identité du ou des bénéficiaires des fonds 

Montant à verser à chaque BENEFICIAIRE des fonds 

Numéro de compte bancaire international au nom de chaque 
bénéficiaire des fonds 

 
 
5.6 : MODALITE DE PAIEMENT DE L’ÉTAT EN L’ABSENCE DE CONSIGNATION DE SA PARTICIPATION 
L'ordonnateur de la dépense, pour le compte de l’État, est le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement. 
 
L’État paiera sous 30 jours à compter de la date de réception de la demande formulée par un 
courrier du maire de la commune de l’Escale, comprenant les éléments suivants : 
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Pour l’acquisition du bien 

Copie de l’AP d’approbation du PPRT 

Référence à la présente convention 

Accord du propriétaire du bien délaissé 

 Nom et adresse de la  COLLECTIVITE ACQUEREUR 

Montant à  verser la COLLECTIVITE ACQUEREUR de la part de 
l’État, 

Numéro de compte bancaire international de la  COLLECTIVITE 
ACQUEREUR 

Mise en demeure d’acquérir du propriétaire du bien délaissé 

Délibération du conseil municipal sur le prix d’acquisition 

Accord du propriétaire du bien délaissé 

Détail des coûts définitifs (INDEMNITES et frais annexes) avec 
justification du montant de ces frais annexes 

Si le montant de l’indemnité est supérieur à celui indiqué dans la 
convention liant les PARTIES, d’un document justifiant d’un 

accord autour de ce nouveau montant. 
 

Pour les dépenses liées à la démolition / mise en sécurité / 
limitation des accès : 

Copie de l’AP d’approbation du PPRT 

Référence à la présente convention 

Accord du propriétaire du bien délaissé 

 Nom et adresse de la  COLLECTIVITE ACQUEREUR 

Montant à  verser la COLLECTIVITE ACQUEREUR de la part de 
l’État, 

Numéro de compte bancaire international de la  COLLECTIVITE 
ACQUEREUR 

Relevé de décision du COPIL actant de l’accord sur les montants 
et BENEFICIAIRES des fonds 

Les devis (ou facture acquitée) émis par l’(les) entreprise(s) 
réalisant les travaux ou la facture acquittée par l’une des 

PARTIES ayant engagé la dépense dans le cadre des diagnostics 
réalisés préalablement à la signature de la présente 

CONVENTION. 

Le détail des travaux ou opérations concernés 

Le calendrier de réalisation des travaux 

 
La part de l’État sera versée à la COLLECTIVITE ACQUEREUR qui sera responsable de 
reverser les fonds à qui de droit. 
 
 
5.7 : RESTITUTION DES CREDITS A L’ISSUE DE LA MISE EN ŒUVRE DES TRAVAUX 
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La mise en œuvre de la MESURE FONCIERE liée au PPRT d’ARKEMA à Château-Arnoux-
Saint-Auban, approuvé par l’arrêté préfectoral du 15 mars 2017, est considérée comme 
terminée dans les situations suivantes : 

- à l'issue de la mise en œuvre de la procédure de délaissement et de limitation 
d'accès ou de démolition pour le bien définis à l'article 2 de la présente 
CONVENTION, 
- à l'expiration du délai ouvrant ce droit de délaissement, tel que défini à l'article L. 
515-16-3 du Code de l'environnement ou dans les conditions précisées par l'article L. 
515-22-2 du Code de l'environnement. 

 
Dans le cas où le montant des financements de la MESURE FONCIERE aurait été 
surévalué, la part de financement restante de chaque PARTIE lui sera restituée à l’issue de 
la mise en œuvre de la MESURE FONCIERE. 
 
Le relevé de décisions du COPIL, établi et signé par les services de l’État (DREAL et DDT), 
actant la fin de la procédure de mise en œuvre de la MESURE FONCIERE, ordonnera la 
déconsignation des fonds au profit des bénéficiaires et détaillera leurs noms, coordonnées 
bancaires, ainsi que les montants à reverser à chacun et le sort des intérêts produits. 
 
5.8 : MODALITES DE REMUNERATION DES FONDS CONSIGNES 
 
En verte de l’article L518-23 du code monétaire et financier, la consignation des fonds 
auprès de la CDC donne lieu à rémunération des sommes déposées au taux d’intérêt en 
vigueur, fixé par arrêté du directeur général de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Le relevé de décisions du COPIL, à l’issue de la mise en œuvre de la MESURE FONCIERE 
indiquera le ou les bénéficiaires des intérêts de consignation. 
 
Par défaut, en l’absence d’accord au sein du COPIL, les intérêts de consignation seront 
reversés à chaque PARTIE au prorata des sommes versées sur le compte de consignation 
 
Les modalités de déconsignation de ces intérêts sont fixées à l’article 5.5 de la présente 
CONVENTION. 
 
Les paiements effectués au profit des BENEFICIAIRES s’effectuent exclusivement sur le 
capital. 
Les intérêts produits ne pourront donc pas être déconsignés avant la décision du COPIL 
statuant sur la destination de la rémunération. 
 
Pour le versement des intérêts de consignation, le CONSIGNATAIRE émet un Imprimé Fis-
cal Unique (IFU au titre de l'impôt sur le revenu) au nom du bénéficiaire du versement 
 
ARTICLE 6. PROPRIETE DU BIEN 
 
6.1. PROPRIETE ET PRISE DE POSSESSION 
La COLLECTIVITE ACQUEREUR est réputée propriétaire du bien délaissé dès la 
notification du jugement de fixation des prix et de transfert de propriété dans le cas d'une 
procédure de délaissement avec saisine du juge de l’expropriation ou dès la signature de 
l'ACTE TRANSLATIF DE PROPRIETE dans le cas d'un accord à l'amiable. 
 
La participation financière des autres PARTIES prévue dans la CONVENTION n’entraîne pas 
attribution de droits de propriété sur les biens. 
 
La COLLECTIVITE ACQUEREUR ne pourra prendre possession du bien qu'après le 
versement de l'intégralité des INDEMNITES dues au propriétaire de ce bien. 
 
6.2. CESSION DU BIEN 
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En vertu de l’article L.515-16-7 (III) du Code de l’Environnement, la COLLECTIVITE 
ACQUEREUR a la possibilité de céder le bien acquis au terme de la MESURE FONCIERE, 
sachant que dans le cadre de cette cession ultérieure, « sa valeur est appréciée en tenant 
compte de son état ainsi que des restrictions et prescriptions l'affectant du fait [...] du plan de 
prévention des risques technologiques ». 
 
Dans ce cas, la COLLECTIVITE ACQUEREUR restitue aux autres PARTIES leur part 
respective du financement du bien, « déduction faite des dépenses engagées par le vendeur 
et non financées au titre de l'article L. 515-19-1 », tel qu’il a été fixé en vertu de l’ACTE 
TRANSLATIF DE PROPRIETE du cédé. 
 
Cette restitution doit intervenir dans un délai de 3 mois à compter de l’acte de cession du 
bien. 
 
6.3. DEVENIR DU BIEN ACQUIS 
 
La COLLECTIVITE ACQUEREUR s’engage à détruire le bien, le mettre en sécurité et à en 
limiter l’accès au besoin dans un délai d’un an à compter de la prise de possession du bien 
acquis. 
 
6.4. MISE EN SECURITE DES BIENS ACQUIS 
 
Les PARTIES ne pourraient être tenues responsables ou poursuivies en aucune manière 
pour des défauts de mise en œuvre de travaux décidés et financés par les parties  destinés 
à la mise en sécurité du bien soumis à MESURE FONCIERE. 
La responsabilité incombe à la COLLECTIVITE ACQUEREUR. 
 
 
ARTICLE 7. CHANGEMENT D’EXPLOITANT OU D’INSTITUTIONS PUBLIQUES 
 
Si, pendant le délai d’exécution de la CONVENTION, l’installation à l’origine du risque visée 
dans la présente CONVENTION fait l’objet d’un changement d’exploitant, par quelque 
moyen que ce soit, l’EXPLOITANT transfère au nouvel exploitant tous les droits et 
obligations nés de la présente CONVENTION. 
 
Les EXPLOITANTS concernés en informent préalablement les PARTIES. 
 
Si, pendant le délai d’exécution de la CONVENTION, les collectivités territoriales et 
institutions publiques signataires de celle-ci venaient à changer de nom, de forme ou de 
compétence, elles transfèrent à celles qui leur succèdent tous les droits et obligations nés de 
la présente CONVENTION. 
 
ARTICLE 8. REVISION 
 
8.1. La CONVENTION est conclue sur la base de l’estimation faite du coût total de la 
MESURE FONCIERE et définie à l'article 3 de la présente CONVENTION. 
 
Au cas où un événement extérieur et non prévisible viendrait à modifier l’économie des 
rapports contractuels entre les PARTIES pendant l’exécution de la CONVENTION, les 
PARTIES se rencontreront, selon les modalités prévues à l’article 9 de la CONVENTION, 
afin de la réviser. 
 
8.2. La CONVENTION sera révisée également pour tout dépassement de l’estimation du 
coût global de la MESURE FONCIERE telle que définie à l’article 3.1. 
 



 

17/28 

Une telle révision ne conduira pas à remettre en cause la contribution des différents 
CONTRIBUTEURS. 
 
La révision de la convention donnera lieu à un avenant dans les 6 mois suivant la demande 
de la COLLECTIVITE ACQUEREUR 
Sans approbation de cet avenant dans un délai de 6 mois, les modalités légales de 
répartition par défaut seront appliquées aux dépenses restant à engager dans le cadre de la 
présente CONVENTION. 
 
De plus, si le montant des INDEMNITES est fixé par le Juge de l'Expropriation, l’accord des 
CONTRIBUTEURS n’est pas requis, ce montant s’imposant à eux. Dans ce cas, les 
PARTIES s’engagent à actualiser leurs parts respectives de financement en respectant les 
pourcentages de participation fixés à l’article 4.1 de la présente convention sans en 
demander la révision prévue au présent article. 
 
8.3. En cas de révision du PPRT générant des modifications sur la MESURE FONCIERE, la 
CONVENTION est révisée afin de prendre en compte les modifications que le nouveau 
zonage entraîne. 
 
La révision de la CONVENTION doit intervenir dans un délai d’un an à compter de la 
signature du PPRT révisé, faute de quoi les modalités légales de répartition par défaut seront 
de nouveau applicables. 
 
Dans la période comprise entre la signature du PPRT révisé et la révision de la 
CONVENTION, celle-ci s’applique toujours pour les secteurs fonciers qui n’ont pas été 
modifiés. 
 
8.4. Toute révision de la CONVENTION se fait par la voie d’un avenant adopté par le comité 
ad hoc prévu à l’article 9 de la CONVENTION, signé par les PARTIES et annexé à la 
CONVENTION. 
 
ARTICLE 9. SUIVI ET PILOTAGE 
 
Un comité ad hoc est créé pour suivre l’exécution de la CONVENTION. 
Le comité ad hoc est composé de membres représentant les COLLECTIVITES 
FINANCEURS, la COLLECTIVITE ACQUEREUR, l’ETAT et l’EXPLOITANT. 
L’État sera représenté dans ce COPIL par un représentant de la DDT 04, et un représentant 
de la DREAL. 
Ce comité sera désigné comité de Pilotage comme évoqué à l’article 5.1. 
 
Le comité ad hoc veille particulièrement au respect des modalités de paiement auxquelles 
les PARTIES se sont engagées dans la CONVENTION. 
 
La COLLECTIVITE ACQUEREUR présente au COPIL un état de la MESURE FONCIERE et 
mesures de mise en sécurité (ou démolition) déjà réalisées. 
L’ÉTAT présente l’actualisation du coût total estimé de la MESURE FONCIERE décrite à 
l’article 3.5. 
 
Chaque partie dispose d’un membre décisionnaire, qui peut se faire accompagner. L’État 
dispose d’une voix répartie sur les deux représentants présents. 
Le comité ad hoc se réunit sur l’initiative du préfet ou à la demande de l'un de ses membres 
et a minima une fois par an. 
 
En cas de désaccord des membres du COPIL, une conciliation est à organiser sous la 
présidence du préfet ou de son représentant. En cas d’échec de cette conciliation, une 
décision sera réputée acceptée si elle reçoit l’appui des parties représentant plus de 66 % du 
financement de la convention. 
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ARTICLE 10. CADUCITE 
 
La présente CONVENTION est déclarée caduque : 
 
En cas d'abrogation, de révision ou de modification du PPRT excluant le bien identifié à 
l'article 2 de la CONVENTION du secteur de délaissement du PPRT. Dans ce cas, il est mis 
fin aux procédures engagées à condition que la COLLECTIVITE ACQUEREUR mise en 
demeure ne se soit pas encore prononcée en application du premier alinéa de l'article L. 
230-3 du Code de l'urbanisme. Conformément aux dispositions de l'article L. 515-22-2 du 
Code de l'environnement, si la COLLECTIVITE ACQUEREUR s'est prononcée avant 
l'abrogation, la révision ou la modification du PPRT, la procédure de délaissement se 
poursuit, sauf si le propriétaire du bien y renonce avant le versement des INDEMNITES. La 
présente CONVENTION n'est alors déclarée caduque qu'à la clôture de ces procédures. 
 
OU à l’issue des transferts de propriétés et du versement des INDEMNITES ainsi que des 
coûts des travaux de démolition et/ou de limitation d’accès, de l'intégralité du bien concerné 
par la présente CONVENTION, 
 
OU suite à la clôture du délai ouvrant ce droit de délaissement, tel que défini à l'article L. 
515-16-3 du Code de l'environnement et à la clôture de l'ensemble des procédures 
engagées avant cette date. 
 
ARTICLE 11. RESOLUTION DES LITIGES 
 
En cas de survenance d’un litige persistant relatif à la CONVENTION et à son application, et 
sous réserve de l’exercice par l’État de son pouvoir de modification unilatérale des contrats 
administratifs, les PARTIES se réunissent, dans le cadre du comité ad hoc, afin d’obtenir un 
règlement amiable. 
A défaut de règlement amiable dans un délai de 6 mois à compter de la saisine du comité ad 
hoc, le litige sera de la compétence exclusive du tribunal administratif de Marseille. 
 
ARTICLE 12. INFORMATIONS CONFIDENTIELLES 
 
12.1 Aux termes du présent article, l'expression « informations confidentielles » désigne 
toutes informations, de quelque nature qu'elles soient, reçues d’une autre PARTIE en relation 
avec l'objet de la CONVENTION y compris, sans limitation, les informations financières, à 
l'exclusion de celles indiquées ci-après : 
- les informations qui sont tombées dans le domaine public autrement que suite à une 
violation de la CONVENTION ; 

- les informations dont une PARTIE peut démontrer qu’elle les avait déjà en sa possession 
avant de les avoir reçues d’une autre PARTIE ; 

- les informations qu'une PARTIE a reçues d'un tiers non soumis à des restrictions quant à la 
divulgation de celles-ci ; 

- les informations dont la divulgation fait l'objet d'une obligation légale ou d'une décision 
d’une juridiction compétente. La PARTIE sommée de divulguer lesdites informations devra 
au préalable informer la PARTIE, concernée par la divulgation, de ladite obligation et la 
consulter quant à la manière dont ladite divulgation doit être effectuée. 

 
12.2 Chacune des PARTIES s'engage, pendant la durée d’exécution de la CONVENTION, 
à : 

- tenir confidentielles et préserver la confidentialité de toutes les informations 
confidentielles reçues d’une autre PARTIE ; 
- utiliser les informations confidentielles reçues exclusivement aux fins prévues dans 
la CONVENTION ; 
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- ne divulguer à personne (sauf autorisation par le présent article) des informations 
confidentielles reçues d’une autre PARTIE. 
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Pour la Commune de l’Escale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Communauté d’agglomération 
Provence Alpes Agglomération 

 
 
 
 
 
 
 

Pour le Conseil départemental des Alpes de 
Haute Provence 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Conseil Régional de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
 
 
 
 

Pour la société ARKEMA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Préfet des Alpes de Haute Provence 
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ANNEXES 
 
Annexe 1. Estimations de la mesure foncière du P.P.R.T [courrier de la DIE] 
 
Annexe 2. Plans du secteur de mesures foncières défini par le PPRT. 
 
ANNEXE 3 Documents pouvant être utilisés par le COPIL pour valider le déblocage des 
contributions. 
 
Annexe 4. Imprimé de Déclaration de consignation 
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ANNEXE 1 : Estimation du 2017 de la mesure foncière du PPRT 
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ANNEXE 2 : Plan du secteur de mesures foncières 
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ANNEXE 3 Documents pouvant être utilisés par le COPIL pour valider le déblocage 
des contributions. 
 

Pour l’acquisition du bien 

Mise en demeure d’acquérir du propriétaire du bien délaissé 

Délibération du conseil municipal sur le prix d’acquisition 

Accord du propriétaire du bien délaissé 

Détail des coûts définitifs (INDEMNITES et frais annexes) avec 
justification du montant de ces frais annexes 

Si le montant de l’indemnité est supérieur à celui indiqué dans la 
convention liant les PARTIES, d’un document justifiant d’un 

accord autour de ce nouveau montant. 
 

Pour le paiement des dépenses dans le cadre de la démolition / 
mise en sécurité / limitation des accès : 

Les devis (ou factures acquittées) émis par l’(les) entreprise(s) 
réalisant les travaux ou la facture acquittée par l’une des 

PARTIES ayant engagé la dépense dans le cadre des diagnostics 
réalisés préalablement à la signature de la présente 

CONVENTION. 

Le détail des travaux concernés 

Le calendrier de réalisation des travaux 

Le relevé de décision du COPIL actant de l’accord sur le choix 
de(s) l’entreprise(s) et le montant à payer. 

 

Pour la restitution des fonds non utilisés et des intérêts 

Le relevé de décision du COPIL actant des bénéficiaires et des 
parts de chacun. 

 


